

[image: ]


	Conseil Social
Formulaire de demande d’aide indirecte/collective

1. Nom et fonction de la personne responsable du projet/de l’activité
(enseignant·e, étudiant·e, autre)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
2. Coordonnées de la personne responsable
(adresse e-mail, téléphone – si pertinent)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
3. Objet de la demande
Choisissez un élément.
4. Intitulé du projet/de l’activité
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
5. Date(s) et lieu(x) de réalisation
(ou période prévue, si les dates exactes ne sont pas encore définies)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
6. Description synthétique du projet/de l’activité
(objectifs, déroulement, public concerné – 5 à 10 lignes maximum)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
7. Portée collective, solidaire et/ou sociale du projet
(en quoi le projet bénéficie-t-il à la communauté étudiante et/ou à la société ?)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
8. Nombre d’étudiant·es bénéficiaires directs
(ou estimation)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
9. Options/programmes concernés
(nombre et intitulés – ex : 3 options : gravure, illustration et BD)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
10. Budget prévisionnel et montant du soutien demandé
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
11. Partenariats éventuels ou autres sources de financement
(le cas échéant)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
12. Informations complémentaires éventuelles
(tout élément utile à l’analyse de la demande)
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



IMPORTANT

· Les demandes doivent être introduites au plus tard trois semaines avant le début du projet ou de l’activité.						Signature
· Les demandes peuvent être adressées au Conseil Social par voie électronique à l’adresse suivante : conseilsocial@intra-esavl.be
· Chaque demande est analysée par le Conseil d’Administration du Conseil Social asbl, qui valide le financement de l’activité en fonction de la portée sociale et collective du projet, des fonds disponibles ainsi que de la représentativité des différentes options et filières.
· Aucune activité ne peut être financée sans l’accord préalable du C.A. ou de son/sa représentant·e.	
· Aucun remboursement ne sera effectué sans présentation de justificatifs (factures ou tickets).
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